
La demande d’autorisation de 
travail (AT)

Centre ressources – 96 rue de Stalingrad 38100 Grenoble – formation@adate.org 

Fiche pratique 



1- Dépôt de la demande 
par l’employeur



Dans quel cas déposer une demande d’AT sur l’ANEF ?

Dépôt AT

Candidat·e à l’embauche

réside à l’étranger

demande d’AT = demande 
d’introduction de main 

d’œuvre étrangère en France

est titulaire d’un titre de 
séjour professionnel mention 
• « salarié »
• « travailleur temporaire »
• « saisonnier »

est titulaire d’un titre 
autorisant au travail mais 

souhaite changer de statut 
vers un titre « salarié » ou 
« travailleur temporaire ».

Le futur salarié réside à l’étranger ou il a déjà acquis un droit au séjour en France 

(pas de demande d’AT sur l’ANEF si la personne est démunie de titre de séjour).



Exemple 

Dépôt AT

Employeur

Le candidat à l’embauche présente un titre de séjour 

portant la mention « salarié » ou « travailleur temporaire »

doit demander et obtenir une nouvelle autorisation 
de travail pour l’emploi projeté

Ce titre de séjour est 
relié à une autorisation 
de travail et ne permet 
que l’exercice salariée 

pour laquelle cette AT a 
été obtenue.

délivrance de l’AT = 
embauche



Enjeux : obtenir une autorisation de travail déposée par l’employeur pour pouvoir effectuer le changement de statut. 
Attention aux délais !

Exemple : changement de statut

Dépôt AT

Séparation

Dépôt de la demande de renouvellement de titre de 
séjour avec changement de statut vers le titre 

prof. correspondant à l’AT obtenue

ne remplit plus les conditions de renouvellement de son titre 

Employeur dépose une demande d’AT pour accompagner un 

changement de statut vers un titre professionnel.

ANEF AT

Délivrance de la carte 
correspondant à l’AT 

délivrée

Instruction Préf.

=
Paiement de la 
taxe DGFiP par 

l’employeur

=
ANEF

Carte 
« vie privée et familiale »



Penser à informer du changement de statut

Dépôt AT

Exemple de message envoyé à un employeur qui avait déposé une demande d’autorisation de travail pour 
accompagner une étrangère titulaire d’une carte « vie privée et familiale » dans son changement de statut vers 
un titre de séjour « salarié ». 



Dépôt AT

Dépôt de la demande sur ANEF



Dépôt AT

Informations requises

Identification de l’employeur
• Raison sociale + SIRET
• Adresse
• Contacts de l’employeur

Type de recrutement : 
• Résidant en France
• Résidant hors de France
• Saisonnier
• Demandeur asile + 6 mois
• Etudiant

Identification du futur salarié
• Nom, prénom, date de naissance
• N°passeport ou CNI
• Catégorie de titre de séjour 
• Dates de validité du titre
• N°AGDREF
• Adresse, coordonnées tel / @

Information sur l’emploi :
• Convention ou accord collectif
• Code ROME / Intitulé / qualification
• Profession règlementée 

Informations sur le contrat :
• CDI / CDD / CTT + dates 
• Type d’emploi : temps complet ou partiel
•  Rémunération



Dépôt AT

Informations sur le contrat

CDI

CDD

Contrat de travail 
temporaire 

(interim)

• Date de début prévisionnelle
• Type d’emploi (temps complet/partiel)
• Rémunération (salaire brut en €)

• Motif 
• Durée ( en jours ou mois)
• Dates de début et de fin prévisionnelles
• Rémunération
• Indemnités de fin de contrat
• Indemnités de congés payés

• Identification de l’entreprise utilisatrice
(nom + n° SIRET)

MOTIFS  (menu déroulant) 
• Remplacement d’un salarié absent
• Accroissement temporaire de l’activité de 

l’entreprise 
• Emploi « d’usage » 
• Emploi à caractère saisonnier 
• Commande d’exportation 
• Mission à l’étranger 
• Travaux urgents (sécurité) 
• Remplacement d’un chef d’entreprise ou 

exploitation agricole 
• CDD « séniors » 
• CDD « joueur professionnel » 



2-  Examen de la demande par la 
plateforme MOE

Centre ressources – 96 rue de Stalingrad 38100 Grenoble – formation@adate.org 



Examen AT

Critères d’examen par l’administration

1. La tension sur l’emploi proposé, au 
regard de la situation locale de l’emploi 

Ce critère ne fait pas l’objet d’un 
examen systématique.

On parle alors de « non-opposabilité de 
la situation de l’emploi ». 

2. Le respect, par l’employeur, de ses 
obligations légales : 

• respecte les obligations déclaratives 
sociales liées à son statut ou son 
activité ;

• n'a pas fait l'objet de condamnation 
pénale pour le motif de travail illégal 
ou pour avoir méconnu des règles 
générales de santé et de sécurité et 
l'administration n'a pas constaté de 
manquement grave de sa part en ces 
matières ;

• n'a pas fait l'objet de sanction 
administrative prononcée en 
application des articles L1264-3 et 
L8272-2 à L8272-4 du Code du travail.

3. La rémunération proposée

• doit être « conforme aux dispositions 
[du Code du travail] sur le salaire 
minimum de croissance ou à la 
rémunération prévue par la convention 
collective applicable à l’employeur ou 
l’entreprise d’accueil ».



Examen AT

Lorsque la situation de l’emploi est opposable

L’employeur doit pouvoir justifier auprès de l’administration que l’offre d’emploi publiée « n’a pu être satisfaite par 

aucune candidature répondant aux caractéristiques du poste de travail proposé ».  

Dans nombre de situations précises : ce critère n’est pas examiné par l’administration

L’emploi n’a pas pu être pourvu 

par une personne déjà autorisée 

à travailler

Publication d’une offre d’emploi sur le 
service public de l’emploi

Tentatives d’embauche d’un candidat 
déjà présent sur le marché du travail

Clôture de 

l’offre d’emploi

Employeur

L’employeur peut solliciter 

une autorisation de travail. 

ANEF



Non-opposabilité de la situation de l’emploi

Examen AT

L’emploi correspond à un métier 

caractérisé par des difficultés de 

recrutement :

« métier en tension ».

> Listes régionales fixées par arrêté

Étranger originaire d’un pays ayant 

conclu accord bilatéral comportant 

une liste de métier en tension ≠ de 

celle du droit commun

Tunisie / Bénin / Burkina Faso / 

Congo (Brazzaville) / Gabon

Dans le cadre du changement de statut 

« étudiant » vers un titre professionnel

Concerne étudiants diplômés d’un 

master ou d’une licence prof., qui ont 

trouvé un emploi en lien avec leurs 

études et rémunéré 1,5x le SMIC

Dans le cadre du passage d’un contrat 

d’apprentissage ou de 

professionnalisation 

à un CDD ou CDI

Changement d’employeur pendant la 

durée de validité d’une carte de séjour 

mention « travailleur temporaire » ou 

« salarié »

Renouvellement à l’identique du CDD au 

moment du renouvellement d’une carte 

de séjour « travailleur temporaire »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488


Si le métier proposé appartient à la liste des métiers en tension : pas d’opposabilité de la situation de l’emploi 

(c’àd : l’employeur peut déposer la demande d’AT sur l’ANEF sans avoir à justifier auprès de l’administration 

qu’il a d’abord cherché à recruter un candidat parmi ceux déjà présents sur le marché du travail )

Les métiers en tension

Examen AT

Liste établie par région : figure dans l’annexe I de l’arrêté du 21 mai 2025

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488


Examen AT
Code FAP Familles professionnelles

T4Z60 Agents d'entretien de locaux

D4Z41 Agents qualifiés de traitement thermique et de surface

A0Z40 Agriculteurs salariés

T2A60 Aides à domicile et aides ménagères

S1Z20 Aides de cuisine, apprentis de cuisine et employés polyvalents de la restauration

E0Z24 Autres ouvriers non qualifiés de type industriel

E1Z47 Autres ouvriers qualifiés de type industriel

E1Z42 Autres ouvriers qualifiés des industries agro-alimentaires (hors transformation des viandes)

S0Z40 Bouchers

B2Z42 Charpentiers (métal)

S1Z80 Chefs cuisiniers

S1Z40 Cuisiniers

A0Z41 Eleveurs salariés

S2Z60 Employés de l'hôtellerie

T1Z60 Employés de maison et personnels de ménage

W1Z80 Formateurs

M2Z90
Ingénieurs et cadres d'étude, recherche et développement en informatique, chefs de projets 
informatiques

Arrêté du 21 mai 
2025
(1/2)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488


Examen AT
B2Z40 Maçons

G0A42 Mainteniciens en biens électrodomestiques

S2Z81 Maîtrise de l'hôtellerie

A1Z40 Maraîchers, horticulteurs salariés

J0Z20 Ouvriers non qualifiés de l'emballage et manutentionnaires

E0Z21 Ouvriers non qualifiés des industries agro-alimentaires

E0Z20 Ouvriers non qualifiés des industries chimiques et plastiques

B0Z20 Ouvriers non qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction

B0Z21 Ouvriers non qualifiés du gros œuvre du bâtiment

B3Z20 Ouvriers non qualifiés du second œuvre du bâtiment

E0Z22 Ouvriers non qualifiés en métallurgie, verre, céramique et matériaux de construction

D3Z20 Ouvriers non qualifiés métallerie, serrurerie, montage

D0Z20 Ouvriers non qualifiés travaillant par enlèvement ou formage de métal

B4Z44 Ouvriers qualifiés de la peinture et de la finition du bâtiment

B1Z40 Ouvriers qualifiés des travaux publics, du béton et de l'extraction

D1Z41 Ouvriers qualifiés travaillant par enlèvement de métal

D1Z40 Régleurs

S2Z61 Serveurs de cafés restaurants

D2Z42 Soudeurs

A1Z42 Viticulteurs, arboriculteurs salariés

Arrêté du 21 mai 
2025
(2/2)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051643488


3 - La délivrance de l’autorisation 
de travail 

Centre ressources – 96 rue de Stalingrad 38100 Grenoble – formation@adate.org 



Délivrance de l’AT

• Dans le délai légal de 2 mois 
suivant le dépôt d’une 
demande complète.

• Décision transmise à 
l’employeur et au candidat 
(art.R5221-17 Code du travail)

• En cas de refus : la décision 
est obligatoirement motivée et 
indique les délais et voies de 
recours.



Taxe due par l’employeur

Délivrance AT

La taxe est due si le contrat de travail proposé est d’une durée > 3 mois, et qu’il permet :

• soit la première entrée en France du salarié étranger ;

• soit la première admission au séjour au motif d’une activité salariée (1er titre « salarié », « travailleur 

temporaire »).

Pour tout contrat conclu avec un travailleur saisonnier, la taxe est due à l’occasion de chaque contrat, quelle que 

soit la durée du contrat de travail.

Depuis 2023, la taxe est recouverte par la DGFIP.

Base légale : art. L436-10 du CESEDA



Montant de la taxe

Délivrance AT

Catégorie d’embauche Montant de la taxe

Embauche pour une durée supérieure à 3 mois et inférieure à 12 

mois

• Salaire inférieur ou égal au montant mensuel à temps plein du 

SMIC
74 €

• Salaire supérieur au montant mensuel à temps plein du SMIC 

et inférieur ou égal à 1,5 fois le montant mensuel à temps 

plein du SMIC

210 €

• Salaire supérieur à 1,5 fois le montant mensuel à temps plein 

du SMIC
300 €

Embauche pour une durée supérieure à 12 mois 55% d’un mois de salaire brut, dans la limite de 2,5 fois le SMIC brut mensuel

Embauche d’un emploi à caractère saisonnier

Montant modulé selon la durée de l'embauche, à raison de 50 euros par mois 

d'activité salariée complet ou incomplet. Chaque embauche donne lieu à 

l’acquittement de la taxe

Embauche d’un jeune professionnel (dans le cadre d’un accord 

bilatéral d’échange)
72 €

(Art. L436-10, D436-1 et D436-2 du CESEDA)
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